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Processus pour l'Opposition en lien avec les paiements directs 

 

 

Contestation de la 
couverture du sol

Erreur manifeste

Correction 
par le GC / 

info au 
SPD

Modif. Dans les règles 
possible (ex : degré de 

spécification)

Pas de modification, 
informarion à l opposant

Modification de 
l utilisation du sol au 
cours des dernières 

années

Modification à 
réaliser lors de la 
prochaine MPD

Correction aux 
frais de 

l opposant / 
responsable

Transmission au 
préposé aux cultures 

pour examen (utiliser le 
formulaire S.V.P.)

Exemples

Cours de fermes non
adaptées après la MPD, eau 
stagnante au lieu de champ, 
pré, pâturage, ...

oui

non

oui

non

oui

oui

non

non

Verger dans la zone à bâtir 
d une surface inférieure à 
100m², bandes herbeuses 
d une largeur de 3m à 
distinguer entre le bâtiment er 
la route, ...

autorisation de défrichement, 
renaturation de surfaces 
autrefois exploitées
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Mise à jour 
permanente (ex : sur 

demande de 
l opposant)

Arrêt de la culture intensive,  
autorisations d abattage dans 
des pâturages boisés, d autres 
surfaces boisées
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